
CENTRE TECHNIQUE
MAIRIE DE CLAMART (92)

COLLECTIVITÉ

• Toiture Végétalisée,

• Vêture Bardage métallique imitation bois,

• Menuiserie extérieure Aluminium,

•  Plafond Dalles acoustiques,

•  Cloisonnement Phonique,

•  Revêtement de sol PVC,

•  Pompe à chaleur Inverter,

•  Auvent Translucide sur entrée, 

•  Volets roulants Aluminium,

•  VMC Simple Flux.

FICHE TECHNIQUE

 

CENTRE 
TECHNIQUE

Délai

8228
m2

RDC

Hauts-de-Seine 
Clamart (92)

Usage/Destination
Centre technique?

Surface
228 m²

Délai de livraison
8 mois

31

Maîtrise d'ouvrage 
Mairie de ClamartMOA

La Mairie de Clamart (93) avait besoin de construire un centre technique 
municipal qui s'insère parfaitement dans son environnement.

Suite à un appel d'offres lancé par la collectivité, Cougnaud a été sélectionné 
pour la pertinence de sa proposition. L'intention architecturale souhaitée  
a été respectée notamment grâce à l'intégration d'une toiture végétalisée  
et d'un bardage métallique de deux types : "ondulation sinusoïdale"  
et "effet bois".

Livré en 8 mois, ce nouvel espace de 228 m² est prêt à accueillir  
la collectivité. À l'intérieur, des bureaux, une salle de pause et des vestiaires  
ont été aménagés pour recevoir jusqu'à 30 personnes.

PERENNE
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CENTRE TECHNIQUE
MAIRIE DE CLAMART (92)
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cougnaud.com
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COLLECTIVITÉ

PERENNE

NORMES

Salle de pause  1  

Bureau  2  

Cuisine  3  

 Vestiaires  4  

Tous nos projets respectent 
rigoureusement les normes 
en vigueur.

Consultez 
cougnaud.com


